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Direction départementale de l'emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n°
Portant modification de la composition de la Commission de 

Médiation pour le Droit Au Logement Opposable

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU l'article L.441-2-3 du code de la construction et de l'habitation, dans sa rédaction issue de la loi n°2007-290
du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en faveur de la cohésion
sociale, modifié par l'Ordonnance n° 2014 – 1543 du 19 décembre 2014 (article 14) ;

VU les articles R.441-13 et suivants du même code ;

VU la Loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 28 décembre 2007 portant création de la commission de médiation pour le
Droit au Logement Opposable ;

VU l'arrêté préfectoral du 23 décembre 2019 modifiant la composition de la commission de médiation pour le
Droit au Logement Opposable ;

VU l’arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 19 avril 2019 portant
désignation de ses représentants à la commission de médiation pour le droit au logement opposable ; 

VU la  proposition  du  président  de  l’association  des  maires  et  présidents  de  communautés  des  Pyrénées-
Atlantiques reçue le 25 février 2021 ;

VU le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

VU l’arrêté du Premier Ministre et du Ministre de l’Intérieur en date du 22 mars 2021 nommant Mme Véronique
MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail  et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, Mme
Monique GUILLEMOT-RIOU, directrice  départementale adjointe de l’emploi,  du travail  et  des solidarités des
Pyrénées-Atlantiques, et   Mr Thierry D’ANGELO, directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail et des

solidarités des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril 2021 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  64-2021-03-30-00002 du  30  mars  2021  portant  organisation  de  la  direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;
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Sur proposition de Madame la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

ARRÊTE

Article premier : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral n°64-2019-12-23-005 du 23 décembre
2019.

Article 2 : la commission de médiation des Pyrénées-Atlantiques, conformément à l'article L.441-2-3 (I) du code
de la construction et de l’habitation, chargée d'examiner les recours amiables portés devant celle-ci  par les
requérants en application du II ou du III du même article, est composée comme suit : 

1/ Président : 
M. Christian ROGER, nommé par le Préfet, est désigné en tant que personnalité qualifiée pour une durée de trois
ans renouvelable.

2/ Membres de la commission :

- 1er Collège composé de trois représentants des services de l’État, désignés par le Préfet 

  - Titulaires : 

- Mme la Directrice départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités ou son représentant ;

- Mme ou Mr les Directeurs départementaux adjoints  de l’Emploi, du Travail et des Solidarités ou leur
représentant ;

- Mr le Directeur départemental des Territoires et de la Mer ou son représentant ;

- 2ème collège composé de :

• Un représentant du département désigné par le président du conseil départemental : 

- Titulaire : Monsieur Claude OLIVE, Conseiller départemental de Bayonne-1

- Suppléante: Mme Isabelle ANTIER, Conseillère départementale d’Orthez et Terres des Gaves 
et du Sel

• Deux représentants des communes désignés par l'association des Maires du département : 

-  Titulaires : Mme Christine LAUQUE, Adjointe au maire de Bayonne et M Gilbert DANAN,  
adjoint au maire de Pau

- Suppléants : Monsieur Richard IRAZUSTA, adjoint au maire d’Hendaye, et Mme Marie-Laure 
MESTELAN, Adjointe au maire de Pau, 

- 3éme collège composé de :

• Un représentant des organismes d'habitation à loyer modéré ou des sociétés d'économie
mixte agréées en application de l’article L481-1 œuvrant dans le département, désigné par le
préfet  : 

- Titulaire : Mme Audrey BARRERE, Directrice de la relation clientèle à l'Office 64 de l'Habitat
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- Suppléantes : Mme Marie-Pierre TISNERAT, Responsable du service Gestion Locative chez 
Pau Béarn Habitat,  Mme Julie BEZIAT, Responsable du service gestion locative chez Habitat 
Sud Atlantic, Mme Myriam CHAMBARET, responsable du pôle attribution à l'office 64 de l'Habitat

 
• Un représentant des organismes œuvrant dans le département intervenant pour le logement

des  personnes  défavorisées  du  parc  privé  et  agréés  au  titre  des  activités  de  maîtrise
d’ouvrage mentionnées à l’article L365-4, 365-2 ou des activités d’intermédiation locative et
de gestion locative sociale mentionnées à l’article L365-4, désigné par le préfet 

- Titulaire : Mme Marie-Pierre RIUDAVETZ, Directrice de l'Association Toit pour Tous-AIS

- Suppléant : M. Antoine MOURAUD, Président de l'Association Toit pour Tous-AIS

• Un représentant des organismes œuvrant dans le département chargés de la gestion d'une
structure  d'hébergement,  d'un  logement  de  transition,  d'un  logement-foyer  ou  d'une
résidence hôtelière à vocation sociale, désigné par le préfet : 

-  Titulaire: Mme  Emmanuelle  DESCOUBES,  Directrice  du  CHRS  « Du  côté  des  
femmes »

- Suppléants : M. Cyril BAZALGETTE, Directeur de l'OGFA, Mme IBARBOURE Pantxika
Directrice de l'Association Atherbéa

- 4ème collège composé de :

• Un représentant d’une association de locataires œuvrant dans le département affiliée à une
organisation siégeant à la commission nationale de concertation mentionnée à l’article 41 de
la loi n° 86-1290 du 23 decembre1986, désigné par le préfet  : 

- Titulaire : M. René MILLAUD, Président de la Confédération Nationale du Logement

- Suppléant: M. Philippe BOUEZET, Confédération Nationale du Logement

• Deux représentants des associations et organisations œuvrant dans le département et dont
l'un des objets est l'insertion ou le logement des personnes défavorisées, désignés par le
préfet : 

- Titulaires : Mme Françoise PUCHIN, responsable de l’action sociale chez SOLIHA Pays 
Basque et Mme   Isabelle CAMPION, coordinatrice du pôle accompagnement au sein de 
l’association Habitat et Humanisme 

- Suppléants: Mme Cécile BAREILLE, coordinatrice du Bureau d'Accès au Logement chez 
SOLIHA Pyrénées Béarn Bigorre, M. Bernard PEYRET, Président de SOLIHA Pyrénées Béarn 
Bigorre, M. Benoit CAUSSADE, Directeur de SOLIHA Pays Basque, et Mme Brigitte 
CHANTELOUBE, association Habitat et Humanisme

- 5éme collège composé de :

• Deux représentants des associations de défense des personnes en situation d’exclusion
œuvrant dans le département désignés par le préfet :

- Titulaires : M. Gérard JULIEN, Fondation Abbé-Pierre,  M. Jean-Pierre VOISIN, 
Fondation Abbé-Pierre
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• Un représentant désigné par les instances mentionnées à l’article L.115-2-1 du code de
l’action sociale et des familles :

- Titulaire : M. Christian FOUENARD, délégué du Conseil Régional des Personnes 
Accueillies ou Accompagnées de Nouvelle Aquitaine

 A titre consultatif, un représentant de la personne morale gérant le service intégré d'accueil et d'orientation
(SIAO) dans le département peut assister la commission.

Article 3 : Les membres de la commission ainsi que leurs suppléants sont nommés, pour une durée de trois ans,
renouvelable deux fois.

A la demande des instances qui y sont représentées, la composition de la commission peut être modifiée pour
tenir compte des changements intervenus dans ces structures.

En cas d'absence, les membres titulaires sont suppléés par les membres désignés à cet effet dans le présent
arrêté.

Article  4  : Le secrétariat  de la  commission,  auquel  sont  adressés les recours,  est  assuré par  la  Direction
départementale de l’emploi, du travail  et des solidarités. Le secrétariat délivre les accusés de réception des
dossiers reçus, instruit et prépare les dossiers en vue de leur examen par la Commission de Médiation et notifie
aux intéressés les décisions.

Article  5 :La commission se réunit  en tant  que de besoin,  après avis  du Président et  sur  convocation du
secrétariat.

Article 6  : Le secrétaire général de la Préfecture et la Directrice départementale du travail, de l’emploi et des
solidarités, chacun en ce qui les concerne, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 08 avril 2021

Le Préfet,
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-04-12-00004

Arrêté préfectoral portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public

fluvial

Navigation Intérieure - Adour - Rive droite - PK

125.381

Commune de Bayonne

Pétitionnaire: IRIGOYEN Xavier
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-04-12-00006

Arrêté préfectoral portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public

fluvial

Navigation Intérieure - Adour - Rive droite - PK

126.004

Commune de Bayonne

Pétitionnaire: CAZORLA François
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-04-12-00003

Arrêté préfectoral portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public

fluvial

Renouvellement

Navigation Intérieure - Gaves-Réunis - PK 8.440

Commune de Sames

Pétitionnaire: ROBERT Sylvain

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-04-12-00003 - Arrêté préfectoral portant

autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Renouvellement

Navigation Intérieure - Gaves-Réunis - PK 8.440

Commune de Sames

Pétitionnaire: ROBERT Sylvain

40



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-04-12-00003 - Arrêté préfectoral portant

autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Renouvellement

Navigation Intérieure - Gaves-Réunis - PK 8.440

Commune de Sames

Pétitionnaire: ROBERT Sylvain

41



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-04-12-00003 - Arrêté préfectoral portant

autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Renouvellement

Navigation Intérieure - Gaves-Réunis - PK 8.440

Commune de Sames

Pétitionnaire: ROBERT Sylvain

42



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-04-12-00003 - Arrêté préfectoral portant

autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Renouvellement

Navigation Intérieure - Gaves-Réunis - PK 8.440

Commune de Sames

Pétitionnaire: ROBERT Sylvain

43



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-04-12-00003 - Arrêté préfectoral portant

autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Renouvellement

Navigation Intérieure - Gaves-Réunis - PK 8.440

Commune de Sames

Pétitionnaire: ROBERT Sylvain

44



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-04-12-00003 - Arrêté préfectoral portant

autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Renouvellement

Navigation Intérieure - Gaves-Réunis - PK 8.440

Commune de Sames

Pétitionnaire: ROBERT Sylvain

45



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-04-12-00003 - Arrêté préfectoral portant

autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Renouvellement

Navigation Intérieure - Gaves-Réunis - PK 8.440

Commune de Sames

Pétitionnaire: ROBERT Sylvain

46



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-04-15-00005

Arrêté préfectoral portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public

maritime

Avenant

Commune de Biarritz

Pétitionnaire: ENERGIE DE LA LUNE
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-04-12-00008

Arrêté préfectoral portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public

maritime

Commune de ANGLET

Pétitionnaire: SARL AUTOPILOT
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-04-15-00001

Arrêté préfectoral portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public

maritime

Commune de Saint-Jean-de-Luz

Pétitionnaire: SO TALENTS
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-04-08-00005

Arrêté préfectoral portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public

maritime

Commune de Saint-Jean-de-Luz

Pétitionnaire: SPORTSMER
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-04-08-00006

Arrêté préfectoral portant autorisation de

circuler sur les plages 

Commune de Saint-Jean-de-Luz

Pétitionnaire: SPORTSMER
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-04-09-00002

Arrêté préfectoral autorisant la capture

d'espèces piscicoles afin d'acquérir ou actualiser

des données piscicoles sur les ruisseaux du

chevelu hydrographique dans le cadre du

programme S.O.U.R.C.E.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-             ,
portant autorisation de capture des populations piscicoles à des fins scientifiques

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et  à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-11-011  du  11  février  2021  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, pour la
police de la pêche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-26-001  du  26  février  2021  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques en date 1er avril 2021 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 5 avril 2021 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 2 avril 2021 ;

CONSIDERANT la  nécessité  de capturer  des espèces piscicoles  afin  d’acquérir  ou actualiser  des  données
piscicoles sur les ruisseaux du chevelu hydrographique dans le cadre du programme S.O.U.R.C.E. ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La fédération  départementale  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques
(n° SIRET 383 565  579  00026),  représentée  par  son  président,  ci-après  dénommée « le  bénéficiaire »,  est
autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 3

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-04-09-00002 - Arrêté préfectoral autorisant

la capture d'espèces piscicoles afin d'acquérir ou actualiser des données piscicoles sur les ruisseaux du chevelu hydrographique dans

le cadre du programme S.O.U.R.C.E.

77



Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles afin d’acquérir ou actualiser des données piscicoles sur les ruisseaux du chevelu
hydrographique dans le cadre du programme S.O.U.R.C.E.

Article 3 : Responsables de l’exécution matérielle
Personnes  responsables     :   Messieurs  Sylvain  Maudou,  Adrien  Gonçalves,  Mathieu  Bourgeois  et  Fabrice
Masseboeuf, salariés de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques.

Intervenants :  Personnels de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques,  assistés des personnels des
AAPPMA du Gave d’Oloron, de la Nive, du Pesquit et de la Nivelle-Côte basque.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 9 avril 2021 au 12 novembre 2021 inclus.

Le bénéficiaire  informe au minimum 48  heures  à  l’avance de la  date  effective  de  l’opération  par  message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de la biodiversité.

Cours d’eau, communes et objectifs poursuivis : Voir liste des sites en annexe.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération  départementale  des  associations  agréées  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des
Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7     : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons sont remis à l’eau immédiatement après comptage et biométrie sur le lieu de leur capture selon les
modalités définies dans la demande présentée par la fédération départementale des associations agréées de
pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10     : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, leur nombre, la
biométrie,  le  lieu  où  les  poissons  sont  déversés,  éventuellement  leur  destruction  s’il  s’agit  d’espèces  non-
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de
provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer
des  Pyrénées-Atlantiques,  au  service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice du respect
de toute  autre  réglementation applicable,  notamment  les  dispositions  à  mettre  en œuvre  pour  faire  face  à
l’épidémie de covid-19.

Article 14 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire  général  de la  préfecture des Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de Bayonne,  le  sous-préfet
d’Oloron-Sainte-Marie,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le
directeur régional de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 9 avril 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation

La cheffe du service Eau,

Juliette Friedling

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : OFB
 AAPPED ADOUR
 UPEPB
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Lambert 93  

 

 

 

 

 

 

Bassin versant Nom cours  d'eau Commune X Y Justificatif Enjeux 

Affluents de 
l'Adour 

Petit lees Peyrelongue 448815.7 6264120 Pas de données Truite 

laas Cosledaa 438636.7 6267895 Pas de données Truite 

Lasset Cosledaa 437609.1 6267205.5 Pas de données Truite 

Lesclauze Sault de Navaille 402437.9 6277616 Pas de données Truite 

Ourseau Bonut 394559.7 6280236 Pas de données Truite 

Balaing Navailles 428565 6265797.5 Pas de données Truite 

Louts Lème 428154.8 6273475.5 Pas de données Truite 

Riumayou Lonçon 423844.3 6269595.5 Pas de données Truite 

Gave de Pau 

Le gest Saint Abit 430060.8 6239095.5 Pas de données Truite 

Luz Saint Abit 432057.4 6239141 Pas de données Truite 

Landistou Bruges 431408.3 6231166 Pas de données Truite 

Ossau 

Canceigt Beost 421434.3 6216518.4 Pas de données Truite 

Trubes Escou Bescat 421367.2 6232913 Pas de données Truite 

Arrioutort laruns 419513 6215954.3 Pas de données Truite 

Aule Laruns 416774.1 6203970 Pas de données Truite 

Arrec Aas Laruns 415928.2 6202694 Pas de données Truite 

Turon Ogeu 412879.5 6232764 Pas de données Truite 

Termy Ogeu 411608.6 6233563 Pas de données Truite 

Aspe 

Payssas Gurmençon 407008.3 6234649.9 Pas de données Truite 

Porédon Issor 403246.2 6229521.5 Pas de données Truite 

Escoubes Issor 402558 6229312.4 Pas de données Truite 

Casamajor Issor 402227 6230087.7 Pas de données Truite 

Bourdet Issor 402052.8 6228754.9 Pas de données Truite 

Arrec Bigurne Issor 401469.2 6227483.1 Pas de données Truite 

Arrec Launde Issor 401103.2 6225601.4 Pas de données Truite 

Larréchoula Issor 400763.5 6227622.4 Pas de données Truite 

Vert 

Coste-Darré Oloron 402316.9 6237386.5 Pas de données Truite 

Lanneretone Ance 398504.5 6233805 Pas de données Truite 

Gorria Esqiule 397910.4 6239642.8 Pas de données Truite 

Talou gros Arette 395670.8 6230332.8 Pas de données Truite 

Ayduc lanne en Barétous 394468.7 6229897.1 Pas de données Truite 

Oloron 

Espondics Saint Goin 398267.8 6245004.4 Pas de données Truite 

Layous Lucq De Béarn 402411.9 6249975 Pas de données Truite 

Cambillou Esqiule 395735 6239689.5 Pas de données Truite 

Bras du Joos Geronce 397590.4 6240591.5 Pas de données Truite 

Les barthes Audaux 393386.6 6258458.6 Pas de données Truite 

Maiourau Andrein 384528.9 6262680.8 Pas de données Truite 

Lucq Meritein 395542.4 6255878.2 Pas de données Truite 

Lausset 

Ibarle Aren 394794 6244948.5 Pas de données Truite 

Aiguette Cheraute 392953.9 6247212.5 Pas de données Truite 

Ascania Chéraute 389152.9 6241384.3 Pas de données Truite 

Lausset Chéraute 387635.5 6242107 Pas de données Truite 

Saison 
Rui Tabaille Usquain 385366.6 6258575.8 Pas de données Truite 

Affluent Arangorena Ordiarp 377307.6 6238341.5 Pas de données Truite 

Cours d’eau, communes et objectifs poursuivis : 
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Bidouze 

Quihiliry Lohitzun 377039.5 6247750.8 Pas de données Truite 

Lauhirasse Labastide Villefranche 373191.4 6267127.8 Pas de données Truite 

Soubiaga Gabat 371694.6 6260649.3 Pas de données Truite 

Minhuereta Masparaute 370175.5 6263195.9 Pas de données Truite 

Apatharena Arraute 364099.1 6266815 Pas de données Truite 

Aran 
Ayherre Ayherre 355241.4 6263687.4 Pas de données Truite 

Aran Mendionde 351147.6 6257974.1 Pas de données Truite 

Nive 

Sarrasquette Bussunarits 361711.3 6238435.3 Pas de données Truite 

Mendiola Saint Michel 356442.1 6233118.2 Pas de données Truite 

Orion Saint Michel 355381 6228192.3 Pas de données Truite 

Elehurreko Irissary 354116.1 6250116 Pas de données Truite 

LAKA Irrisary 354353.4 6249616.2 Pas de données Truite 

Ruisseau de Lasse Lasse 353702.7 6237848.7 Pas de données Truite 

Uhaneko Cambo 343792.2 6262280.1 Pas de données Truite 

Laxia Itxassou 342133.5 6255178.8 Pas de données Truite 

Urotcheko Larressore 341865.4 6261299.9 Pas de données Truite 

Latsa espelette 339542.1 6258842.5 Pas de données Truite 

urloko-Halza Ustaritz 337754.9 6263489.2 Pas de données Truite 

Nivelle 

Antzaraingo Ainoa 335107.7 6254204.2 Pas de données Truite 

Etxexurri Ainoa 333879 6255522.2 Pas de données Truite 

Arma Ainoa 333722.6 6255770.8 Pas de données Truite 

Ohoinzilo St pée sur nivelle 333683.5 6254745.9 Pas de données Truite 

Xuhailko St pée sur Nivelle 333044 6258367.8 Pas de données Truite 

Ibarla Sare 331521.5 6256561.1 Pas de données Truite 

Ourko Sare 328707.3 6252835.9 Pas de données Truite 

Uharka Sare 328511.8 6256248.2 Pas de données Truite 

Portu Sare 328322 6256924.1 Pas de données Truite 

Tonbako Sare 327124 6252000.9 Pas de données Truite 

Uzkaingo St pée sur Nivelle 326478.9 6261397.6 Pas de données Truite 

Gomendia Sare 324706.1 6254206.3 Pas de données Truite 

Larrungo Urrugne 322231.5 6258769.9 Pas de données Truite 

Intsola Urrugne 321224.2 6258844.5 Suivi pollution  Truite 

Haniberreko Urrugne 320243.3 6259551.8 Pas de données Truite 

Côtiers 
Basarun Saint jean de Luz 325771.9 6266205.8 Pas de données Truite 

Amizolako Ahetze 329397 6268071.6 Pas de données Truite 

 

 

La localisation précise des stations est indicative, des ajustements pourront avoir lieux en fonction de l’accès 

aux parcelles, de l’hydrologie au moment de la pêche ou d’éventuels travaux ou autres évènements en rivière 

intervenus entre-temps. 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-
portant prescriptions spécifiques concernant le système d’assainissement 

de l’agglomération d’Ance-Féas

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la directive européenne n° 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires ;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 214-1 et suivants ;

VU le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2224-8 et L. 2224-10 ;

VU l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié le 27 juillet 2015 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles
R. 212-10, R. 212-11, et R. 212-18 du code de l’environnement ;

VU  l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié le 31 juillet 2020 relatif  aux systèmes d’assainissement collectif  et aux
installations  d’assainissement  non  collectif,  à  l’exception  des  installations  d’assainissement  non
collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU l’arrêté du 30 avril 2020 précisant les modalités d’épandage des boues issues du traitement des eaux usées
urbaines pendant la période de covid-19 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne
approuvé le 1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

VU  le  plan  de  gestion  des  risques  d’inondation  (PGRI)  2016-2021  du  bassin  Adour-Garonne  approuvé  le
1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

VU  l’arrêté préfectoral n° 64-2021-02-11-011 du 11 février 2021 donnant délégation de signature à Monsieur
Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la police de la
pêche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-26-001  du  26  février  2021 donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU le dossier de déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement reçu le 17 novembre 2020,
présenté  par  la  commune  d'Ance-Féas,  enregistré  sous  le  numéro  64-2020-00284  et  relatif  au  système
d’assainissement collectif de l'agglomération d’assainissement d’Ance-Féas ;

VU les compléments apportés au dossier de déclaration par le pétitionnaire au titre de la régularité en date du 
12 février 2021 ;
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VU  l’absence d’observations du pétitionnaire sur  le projet  d'arrêté  de prescriptions spécifiques qui  lui  a été
soumis pour observations préalables le 8 mars 2021 ;

CONSIDERANT que le système d’assainissement collectif d’Ance-Féas est soumis au régime de la déclaration
compte tenu la nomenclature fixée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT que le système d’assainissement de l'agglomération d’assainissement d’Ance-Féas rejette ses
eaux dans le Vert, masse d’eau (FRFR258) dont l’objectif est de maintenir le bon état ;

CONSIDERANT la nécessité de fixer des prescriptions spécifiques relatives au système d’assainissement de
l’agglomération d'assainissement d’Ance-Féas ;

ARRÊTE

Article premier : Objet de la déclaration
Le bénéficiaire de la déclaration est la  commune d'Ance-Féas (n° SIRET : 20006435000016), représentée par
son maire.

Le présent arrêté a pour objet de fixer les prescriptions spécifiques :
• aux travaux de la station de traitement des eaux usées,
• aux travaux sur le système de collecte,
• à l'exploitation de la station de traitement des eaux usées du système d'assainissement et des réseaux

de collecte,
• au rejet des effluents traités dans le Vert (masse d’eau FRFR258),
• aux ouvrages de collecte et de transfert.

Le système d'assainissement est composé du système de collecte, du système de traitement et du rejet dans le
Vert. Le rejet sera réalisé dans le lit vif du Vert.

Les ouvrages concernés sont :
• les réseaux de collecte des eaux usées desservant la commune d’Ance-Féas,
• la station de traitement des eaux usées située sur la commune d’Ance-Féas,
• le trop-plein du poste du refoulement de la station des eaux usées,
• le rejet de la station dans le Vert.

Les rubriques de la nomenclature des opérations soumises à déclaration en application de l’article R. 214-1 du
code de l’environnement sont :

Rubrique Intitulé Régime
Arrêtés de

prescriptions
générales

correspondant
2.1.1.0 Systèmes  d’assainissement  collectif  des  eaux  usées  et

installations d’assainissement non collectif destinés à collecter et
traiter une charge brute de pollution organique au sens de l’article
R.2224-6 du code général des collectivités territoriales :

2° Supérieure à 12 kg de DBO5, mais inférieure ou égale à
600 kg de DBO5 (D).

Un système d’assainissement collectif est constitué d’un système de
collecte, d’une station de traitement des eaux usées et des ouvrages
assurant  l’évacuation  des  eaux  usées  traitées  vers  le  milieu
récepteur,  relevant  en tout  ou partie  d’un ou plusieurs  services
publics d’assainissement mentionnés au II de l’article L.2224-7  du
code général des collectivités territoriales. Dans le cas où des
stations  de  traitement  des  eaux  usées  domestiques  sont
interconnectées, elles constituent avec les systèmes de collecte
associés un unique système d’assainissement. Il en est de même

Déclaration Arrêté  du  21  juillet
2015 modifié
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lorsque l’interconnexion se fait au niveau de plusieurs systèmes
de collecte.

Une  installation  d’assainissement  non  collectif  est  une
installation assurant  la collecte, le transport,  le  traitement et
l ‘évacuation des eaux usées domestiques ou assimilées des
immeubles ou parties d’immeubles non raccordés à un réseau
public de collecte des eaux usées.

3.1.2.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  conduisant  à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur
d’un  cours  d’eau,  à  l’exclusion  de  ceux  visés  à  la  rubrique
3.1.4.0 ou conduisant à la dérivation d’un cours d’eau :

1° Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100
m (A) ;
2° Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m (D).
Le lit mineur d’un cours d’eau est l’espace recouvert par les
eaux coulant à pleins bords avant débordement.

Déclaration Arrêté  du  28
novembre  2007
fixant  les
prescriptions
générales

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur
d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les
zones de croissance ou les zones d'alimentation de la faune
piscicole,  des  crustacés  et  des  batraciens,  ou  dans  le  lit
majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères
de brochet : 

1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ; 

2° Dans les autres cas (D).

Déclaration Arrêté  du  30
septembre  2014
fixant  les
prescriptions
techniques
générales 

Le déclarant est informé qu’il doit se conformer aux mesures et engagements décrits dans son dossier dès lors
qu’ils ne sont pas contraires aux prescriptions du présent arrêté.

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités
dans le système d'assainissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature sont, par leur proximité ou leur
connexité avec les installations soumises à déclaration, de nature à modifier les dangers ou inconvénients du
système d'assainissement.

Par  ailleurs,  durant  la  période  d’épidémie  de  covid-19,  l’épandage  des  boues  est  soumis  aux  dispositions
temporaires de l’arrêté du 30 avril 2020 susvisé.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable
des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet qui
peut exiger une nouvelle déclaration.

Partie 1 :
Prescriptions applicables au système de collecte

Article 2 - Obligations concernant les surverses du système de collecte
Le réseau est strictement séparatif. A ce jour, aucune surverse n’est identifiée sur le système de collecte. Si des
surverses  sont  créées  sur  le  réseau  de  collecte,  notamment  en  cas  de  surcharge  hydraulique,  le  maître
d'ouvrage en informe le service chargé de la police de l’eau. Cette information sera réalisée sur la base du
tableau de l’annexe 1, qui sera actualisée annuellement.
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Partie 2 :
Prescriptions applicables au système de traitement

Article 3 - Descriptions techniques
Les caractéristiques de la filière de traitement retenue sont les suivantes :

Localisation
Commune : Ance-Féas
Parcelles  0B (020) n° 180
Milieu récepteur : le Vert en rive droite
Bassin versant : le gave d’Oloron

Dans le système de référence RGF 93, les coordonnées Lambert 93 sont  :

station rejet

X 400 017 399 970,54

Y 6 234 401 6 234 393,89

Description de la file eau :
• un poste de refoulement et son trop-plein à l’amont avec un dégrilleur
• un filtre planté de roseaux à 2 étages (600 m² + 400 m²)
• un canal de comptage du volume des effluents traités

Description de la file boues :
• stockage  des  boues  dans  le  filtre  planté  de  roseaux  avec  une  capacité  de  stockage  de  1000  m²

correspondant à une quantité de 7,5 Tonnes de Matières Sèches (TMS) avec un cycle d’évacuation de
10 à 15 ans.

Les  dimensions  des  ouvrages  indiquées  sont  indiquées dans  le  dossier  de  déclaration  déposé.  Si  des
modifications interviennent à posteriori, le service en charge de la police de l’eau en est informé dans le mois
suivant leur réalisation afin de les notifier.

Article 4 - Charges de référence du système de traitement
Les charges de référence du système de traitement sont les suivantes :

Charge hydraulique

débit de référence Percentile  95  des  débits
arrivant  à  la  station  de
traitement

Volume journalier temps de pluie 140 m3/jour

Débit Eaux Usées strict 65,2 m3/jour

Débit de pointe horaire de temps de pluie 32,2 m3/heure

Paramètres Charge polluante de référence (kg/j)

DBO5 30

DCO 60

MES 45

NTK 7,5

Pt 1,1

La capacité organique de l’ouvrage épuratoire est fixée à 500 EH.
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Article 5 - Obligations de résultats des systèmes de traitement
Les rejets respectent les valeurs limites suivantes en concentration ou en rendement :

PARAMÈTRE
CONCENTRATION 

maximale à respecter, 
moyenne journalière

RENDEMENT MINIMUM 
à atteindre, 

moyenne journalière

CONCENTRATION 
rédhibitoire, 

moyenne journalière

DBO5 35 mg (O2)/l 60 % 70 mg (O2)/l

DCO 200 mg (O2)/l 65 % 400 mg (O2)/l

MES 50 mg/l 50 % 85 mg/l

Les modalités d’autosurveillance suivent celles prescrites dans l’annexe 2 de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015
modifié susvisé.

Partie 3 :
Dispositions concernant l’élimination des boues

Article 6 - Boues d'épuration
Les boues sont stockées dans les filtres plantés sur une période de 10 à 15 ans. Le maître d’ouvrage informe le
service de police de l’eau des modalités d’évacuation des boues dès le remplissage des filtres à 75 % de leur
capacité. Si la filière d’évacuation concerne l’épandage des boues, un dossier au titre de la législation sur l’eau
sera déposé 6 mois avant leur réalisation auprès du service en charge de la police de l’eau.

En cas de pollution des boues, la filière d’évacuation est déterminée conformément à la législation en vigueur et
le service en charge de la police de l’eau en est informé.

La production de boues attendue est de 7,5 TMS/an.

Partie 4 :
Surveillance du fonctionnement du système d'assainissement

Article 7 - Localisation des points de surveillance des rejets de l’unité de traitement
Les dispositifs de mesure sont installés aux endroits suivants : 

• en entrée de traitement de la file eau ;
• en sortie de la file eau.

Les dispositifs de prélèvement sont installés aux endroits suivants :
• en entrée de traitement de la file eau ;
• en sortie de la file eau.

Le trop-plein du poste de refoulement fera l’objet d’une estimation annuelle de ses déverses.

Partie 5 :
Travaux en milieux aquatiques

Article 8 – Calendrier de mise en œuvre et procédures administratives
Les travaux sur la canalisation de rejet de la station de traitement et de celui du poste de relevage dans le Vert
sont programmés en même temps que ceux à la station de traitement. Ces travaux ainsi que ceux réalisés sur
les canalisations du réseau de collecte de traversée de l’Aurone, du Treilt et de la Lousère s’effectuent en dehors
de la période du 15 novembre au 15 mars.
Ils seront menés tels que décrits dans le dossier de déclaration déposé par le pétitionnaire. Toutefois, si des
modifications au mode opératoire interviennent ou si l’objet des travaux de la berge défini dans le dossier diffère
alors la commune d'Ance-Féas devra au préalable présenter au service chargé de la police de l’eau, au plus tard
6 mois avant le début des travaux, le mode opératoire et le détail de ces travaux soumis à la législation sur l’eau
en vigueur et visés par la rubrique concernée par les travaux en lit mineur.
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Il sera prévu des batardeaux amont et aval pour travailler en assec et limiter ainsi les départs de matières fines.
Les faciès d’écoulement et des habitats présents avant travaux seront reconstitués après passage en fouille à
l’équivalent des matériaux du fond du lit.

Partie 6
Dispositions générales

Article 9 : Délais et voies de recours
Conformément  à  l’article  L.  214-10  du  code  de  l’environnement,  la  présente  décision  est  soumise  à  un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être déférée
devant le tribunal administratif de Pau :

1°  Par  les  tiers  intéressés,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de quatre
mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la décision ;
2° Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

Dans le  même délai  de deux mois,  le bénéficiaire  peut présenter  un recours gracieux ou hiérarchique.  Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet.

Article 10 : Contrôle – Droits des tiers – Autres réglementations
Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la police
de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations objet de la déclaration à tout moment, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent acte ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
requises par d’autres réglementations.

Article 11 :  Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et de
la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au maire de
la commune d'Ance-Féas par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer. Cet arrêté est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, publié sur le site internet de
la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale de six mois et affiché en mairie d’Ance-Féas
pendant une durée minimale d’un mois. Un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé
par les soins du maire au service gestion et police de l’eau de la direction départementale des territoires et de la
mer.

Pau, le 8 avril 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation,

L’adjointe à la cheffe du service Eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n°              ,
portant renouvellement d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public

fluvial par une canalisation de rejet d’eaux usées en rive droite du gave de Pau sur la
commune de Lescar

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général de la propriété des personnes publiques, en particulier les articles L. 2122-1 à L. 2122-3,
L. 2125-1 à L. 2125-6 et R. 2122-1 à R. 2122-7, R. 2125-1 à R. 2125-6 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-02-11-011 du 11 février 2021 donnant délégation de signature à Monsieur
Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la gestion,
conservation et exploitation du domaine public maritime et fluvial ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-26-001  du  26  février  2021  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 2011087-0013  en  date  du  28  mars  2011  autorisant  le  pétitionnaire  à  occuper
temporairement le domaine public fluvial (DPF) par une canalisation de rejet d’eaux usées en rive droite du gave
de Pau, et ce jusqu’au 27 mars 2021 ;

VU la demande en date du 7 décembre 2020 par laquelle la SCI HEROPHINE sollicite le renouvellement de son
autorisation d’occuper temporairement le domaine public fluvial ;

VU la  décision de la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques en date du
17 février 2021 fixant les conditions financières ;

VU le courrier de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques adressant le
projet d’arrêté, dans le cadre de la procédure contradictoire prévue à l’article L. 121-1 du code des relations entre
le public et l’administration, à Monsieur le Directeur de la SCI HEROPHINE, en date du 5 mars 2021 ;

VU l’absence d’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté transmis par courrier en date du 5 mars 2021 ;

CONSIDÉRANT que l’occupation et l’utilisation du domaine public fluvial par les installations concernées par le
présent arrêté permet au pétitionnaire une exploitation économique ;

CONSIDÉRANT que la SCI HEROPHINE est seule en droit d’occuper la dépendance du domaine public en
cause du fait des caractéristiques géographiques et fonctionnelles particulières de l’ouvrage en application de
l’article L. 2122-1-3 du code général de la propriété des personnes publiques, et en conséquence qu’il n’y a pas
lieu d’organiser une procédure de sélection préalable ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE :

Article premier : Objet de l’autorisation
La SCI HEROPHINE  (n° SIRET 452 270 804 00019), représentée par son Directeur, domicilié 34, route des
Pyrénées,  64230  ARBUS,  ci-après  dénommée  le  pétitionnaire,  est  autorisée  à  occuper  temporairement  le
domaine public fluvial par une canalisation de rejet d’eaux usées en rive droite du gave de Pau, situé sur la
commune de Lescar ainsi que précisé sur le plan joint au présent arrêté (Coordonnées Lambert-93 X=419906 ;
Y=6252778). La canalisation est d’une longueur sur le DPF inférieure à 10 mètres.

L’installation est modifiée ou déplacée par le pétitionnaire, à la première réquisition et indication de M. le directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au cas où cette mesure serait nécessaire.

Article 2 : Durée de l’autorisation
L’autorisation est accordée pour une durée de dix (10) ans à compter du 28 mars 2021. Elle cesse de plein droit,
à  cette  échéance,  si  l’autorisation  n’est  pas  renouvelée.  Faute  pour  le  pétitionnaire  d’avoir  fait  usage  de
l’autorisation dans un délai d’un an, celle-ci est périmée de plein droit.

Article 3 : Redevance
Le pétitionnaire paie d’avance, à la direction départementale des finances publiques, une redevance annuelle
fixée à QUATRE CENTS EUROS (400 €),  payable à  réception de l’avis  de paiement.  Cette redevance est
révisable à tout moment au gré de l’administration.

En cas de retard dans le paiement, les intérêts au taux prévu en matière domaniale courent de plein droit au
profit du Trésor, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et quelle que soit la
cause du retard, les fractions de mois devant être négligées et le décompte se faisant de date à date et non par
mois de calendrier.

Article 4 : Entretien et responsabilité
L’ouvrage est entretenu en bon état et maintenu conforme aux conditions de l’autorisation, aux frais, risques et
périls du pétitionnaire qui est responsable de tous les dommages que cet ouvrage puisse entraîner, aux tiers ou
au domaine public fluvial pour quelque motif que ce soit. Les abords immédiats de l’emplacement où se situe
l’ouvrage doivent être maintenus en parfait état de propreté.

Le pétitionnaire fait son affaire de toutes autres autorisations exigibles par ailleurs.

Le pétitionnaire s’engage à supporter les frais de toutes modifications de son installation résultant de l’exécution
des travaux d’entretien ou d’aménagement. Il s’engage à supporter toutes conséquences de quelque nature que
ce  soit  de  ces  travaux,  sans  pouvoir  mettre  en  cause  l’État,  ni  élever  de  ce  chef  aucune réclamation,  ou
demander aucune indemnité sous quelque forme que ce soit.

Article 5 : Modification de la destination de l’ouvrage
L’ouvrage visé par le présent arrêté ne peut être affecté à une destination autre que celle pour laquelle il est
autorisé.  Toute  modification  dans  leur  conception  est  régulièrement  déclarée  et  l’exécution  des  travaux
conditionnée par l’obtention de l’autorisation correspondante.

Article 6 : Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels. L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans
indemnité à la première réquisition de l’administration.

L’autorisation peut être révoquée, soit à la demande de la direction départementale des finances publiques des
Pyrénées-Atlantiques  en  cas  d’inexécution  des  conditions  financières,  soit  à  la  demande  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer en cas d’inexécution des autres conditions, sans préjudice s’il y a lieu,
de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.

L’autorisation  est  personnelle.  Elle  ne peut  faire  l’objet  d’aucune cession  ou transmission  à  titre  gratuit  ou
onéreux.
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Article 7 : Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l’époque fixée de son
expiration,  le  pétitionnaire  doit  remettre  les lieux dans leur  état  naturel  dans le délai  qui  lui  est  imparti  par
l’administration.

Article 8 : Réserves des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 9 : Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation doit seul supporter la charge de tous les impôts, et notamment de
l’impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être  assujettis  les  terrains,
aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature qui seraient exploitées en vertu du
présent arrêté. Il fait en outre, s’il y a lieu et sous sa responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles
prévue par l’article 1406 du code général des impôts.

Article 10 : Contrôle des installations
Les  agents  du  service  public  doivent  avoir  constamment  libre  accès  aux  lieux  d’occupation  temporaire  du
domaine public fluvial. Le pétitionnaire doit, sur leur réquisition, permettre aux agents de la DDTM chargés du
contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification utiles pour constater l’exécution du présent arrêté.

Article 11 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. L’arrêté est mis
à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 12 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau dans un délai
de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  ou  de  sa
notification.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet des
Pyrénées-Atlantiques.  Le silence  gardé par  l’administration pendant  plus  de deux mois  sur  la  demande de
recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code
de justice administrative. Cette décision implicite de rejet peut elle-même faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Pau dans les deux mois suivants.

Article 13 : Exécution et notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques, le
maire de la commune de Lescar, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 26 mars 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation,

La responsable de l’unité Travaux
et Milieux aquatiques

Stéphanie LEBRET
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-03-25-00027

Arrêté portant dérogation aux arrêtés

permanents sur les règlementations de la

circulation sous chantier de l'Autoroute A64 la

Pyrénéenne - Pour procéder à des travaux de

dépose d'une ligne électrique aérienne haute

tension, des restrictions de circulation seront

prises dans les sens de circulation le jeudi 25

mars 2021 entre 9h et 15 h.
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la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-04-01-00009

Autoroute A63 de la côte basque - Dérogation à

l'arrêté inter-préfectoral portant règlementation

de la circulation sous chantier - Travaux de

reprise de la signalisation horizontale entre les

échangeurs de Biarritz et Biriatou dans les deux

sens de circulation du 12 au 30 avril 2021 de 20 h

à 7 h.
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-04-12-00012

Arrêté inter-préfectoral complémentaire à

l�arrêté inter-préfectoral n°007-88 du 30

octobre 2007 concernant l�autoroute A63 entre

Biriatou et Ondres
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Judiciaire de la Jeunesse Sud-Ouest
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Arrêté portant fixation du tarif 2021 du service

d'investigation éducative, sis immeuble "Le

Futura", 62 avenue de Bayonne, 64600 Anglet
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Direction Régionale de l'Environnement, de

l'Aménagement et du Logement 

64-2021-04-06-00008

Arrêté portant dérogation à l�interdiction de

capture ou enlèvement de spécimens

d�espèces animales protégées

Étude d�une population de Cistude d�Europe

sur le site du Lac des Carolins à Lescar, en           

Pyrénées-Atlantiques

Association Cistude Nature
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capture ou enlèvement de spécimens
d’espèces animales protégées

Étude d’une population de Cistude d’Europe sur le site du Lac des Carolins à Lescar, en
Pyrénées-Atlantiques

Association Cistude Nature
Réf. : n° 34/2021

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007  modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU  l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles les dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets
pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place,

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire
et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  du  26  juillet  2019  portant  organisation  de  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric Spitz, Préfet des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté n° 64-2019-02-18-041 du 18 février 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine
en matières d’attributions générales et spécifiques,

VU l’arrêté n°64-2021-02-12-005 du 12 février 2021  donnant délégation de signature  à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Pyrénées-Atlantiques,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Cistude Nature, Chemin du
Moulinat, 33 185 Le Haillan, en date du 15 mars 2021, pour la capture de spécimens de Cistude d’Europe
dans le cadre d’une étude de caractérisation de la population précédant un projet de restauration du Lac des
Carolins,

1/4
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CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.  411-2 du code de l’environnement,  il  n'existe  pas  d'autre
solution alternative satisfaisante au projet,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement,  le projet est réalisé dans
« l’intérêt  de  la  protection  de  la  faune  et  de  la  flore  sauvages  et  de  la  conservation  des  habitats
naturels »,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande
dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT que, conformément à  l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites
dans lesquelles les dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d’un relâcher immédiat sur place et les opérations sont conduites pour la réalisation d'inventaires de
populations d'espèces sauvages dans le cadre de l'évaluation préalable et du suivi des impacts sur la
biodiversité de projets de travaux, d'ouvrages et d'aménagements,

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est pas
soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement,

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Cette dérogation est accordée dans le cadre d’une étude de caractérisation de la population de Cistude d’Europe
du Lac des Carolins, précédant un projet de restauration de ce site, porté par la Communauté d’Agglomération
de Pau Béarn Pyrénées, sur la commune de Lescar.

Les bénéficiaires de la dérogation sont Mathieu MOLIERES et Christophe COÏC de l’association Cistude Nature,
Chemin du Moulinat, 33 185 Le Haillan.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Sur le site du Lac des Carolins, les bénéficiaires sont autorisés à capturer et à relâcher sur place des spécimens
de Cistude d’Europe (Emys orbicularis).
Les opérations ont lieu en deux sessions de capture en avril et mai 2021.

Les opérations de capture seront strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif recherché.
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ARTICLE 3 : Description

Les modalités des opérations autorisées dans l’article 2 sont les suivantes :
la technique de Capture-Marquage-Recapture est utilisée pour estimer la population et son état.
Les piégeages se font au moyen de nasses cylindriques d’une longueur d’environ 60 cm et d’un diamètre de
30 cm.
Les pièges sont appâtés.
Les pièges sont placés dans l’eau, environ tous les 50 mètres de manière à ce qu’une partie du piège soit hors
d’eau afin que les individus piégés puissent respirer. L’entrée des pièges doit être immergée.
Les individus de Cistude d’Europe capturés sont marqués et relâchés à l’endroit de leur capture.
Le marquage consiste à réaliser une encoche à l’aide d’une lime ronde sur les écailles marginales des individus.

ARTICLE 4 : Période d’intervention

La dérogation est accordée jusqu’au 30 septembre 2021.

ARTICLE 5 : Bilans

Un  bilan  détaillé  des  opérations  est  établi  et  transmis  à  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels
produits.

Le rapport des opérations doit être transmis avant le 31 décembre 2021 à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles  SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-
durable.gouv.fr/).

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précise, dans le cadre de ses publications, que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une
autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre,  la présente dérogation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui  pourraient  être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Sanctions et contrôles

Les  agents  chargés  de  la  police  de  la  nature,  en  particulier  les  agents  de  la  DREAL  et  des  services
départementaux  de l'OFB peuvent, à tout moment,  dans les conditions fixées par le code de l’environnement,
procéder à des contrôles inopinés, sur place et sur pièce. Ils peuvent demander communication de toute pièce
utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.  La présente décision est présentée lors de toute
réquisition des services de contrôle.
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Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 171- 1 et suivant du code de
l’environnement.

ARTICLE 9 : Voies et délais de recours

La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou
via le site télérecours (www.telerecours.fr),

-  soit,  préalablement, d’un recours administratif  gracieux auprès de  Monsieur le Préfet des Pyrénées-
Atlantiques. Dans ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de
l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable
- peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-
dessus.

ARTICLE 10 : Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  que  la Directrice régionale de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  de Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des
Pyrénées-Atlantiques, notifié au pétitionnaire et transmis pour information à :

– Monsieur  le  chef  du  service  départemental  de  l'Office  Français  de  la  Biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques,

– Monsieur le Directeur régional de l'Office Français de la Biodiversité,

– Madame la directrice de FAUNA.

Bordeaux, le 6 avril 2021

Pour le préfet et par délégation,
pour la directrice régionale et par

subdélégation

Julien PELLETANGE
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Direction Régionale des Entreprises, de la

Concurrence, de la Consommation, du Travail et

de l'Emploi de la Nouvelle-Aquitaine 

64-2021-04-15-00006

Déclaration pour les services à la personne

PETRIAT MATHIEU
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Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et Entreprises : 05.59.14.80.30 
Solidarités et Inclusion : 05.47.41.33.10 

www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 

 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP897963229 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-31-00003 du 31 Mars 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-04-01-00003 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de l’Emploi, du Travail et 
des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du 
travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques le 15 avril 2021 par Monsieur Mathieu PETRIAT en qualité de micro 
entrepreneur, pour l'organisme SERVICES ET JARDINS D’ASPE dont l'établissement principal est situé 39 Rue Adoue 
64400 OLORON STE MARIE et enregistré sous le N° SAP897963229 pour les activités suivantes  

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 15 avril 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspection du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-03-31-00014

Arrêté portant attribution de la médaille pour

acte de courage et de dévouement, échelon

bronze à M. OLIVA Vincent
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-04-12-00007

Arrêté modificatif de l�arrêté du 27 août 2020

fixant la répartition des électeurs en bureaux de

vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2021 au 31 décembre

2021) - Commune de Lagor
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques
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Arrêté modificatif de l�arrêté du 27 août 2020

fixant la répartition des électeurs en bureaux de
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(période du 1er janvier 2021 au 31 décembre

2021) - Commune de Serres-Castet
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-04-12-00005

Arrêté modificatif de l�arrêté du 27 août 2020

fixant la répartition des électeurs en bureaux de

vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2021 au 31 décembre

2021) - Commune de Siros
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-04-08-00010

Arrêté Modificatif jury d'assises 
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Service de la Coordination
des Politiques Interministérielles

Bureau de l’Aménagement de l’Espace

Arrêté n° 21-13 portant prorogation des effets de la déclaration d’utilité publique
du projet d’acquisition des terrains et immeubles nécessaires à la réalisation

de l’aménagement de l’îlot 3 du secteur de Bayonne rive gauche
situé sur le territoire de la commune de Bayonne

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, notamment l’article L 121-5 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  du 30 janvier  2019 nommant M.  Eric SPITZ,  préfet  du département des Pyrénées-
atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 janvier 2021 donnant délégation de signature à M.Eddie BOUTTERA,
secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ;

VU l'arrêté préfectoral du 20 avril 2016 portant déclaration d’utilité publique du projet d’acquisition des
terrains  et  immeubles  nécessaires  à  la  réalisation  de  l’aménagement  de  l’îlot  3  du  secteur  de
Bayonne rive gauche situé sur le territoire de la commune de Bayonne ;

VU la délibération n° 9 du 11 mars 2021 par laquelle le  conseil d’administration de l’établissement
public foncier local Pays-basque (EPFL Pays-basque) décide d’approuver la nécessité de proroger les
effets de la DUP n° 16-12 du 20 avril 2016 ;

VU la demande formulée le 29 mars 2021 par le directeur de l’établissement public foncier local Pays-
basque (EPFL Pays-basque) par laquelle il sollicite la prorogation, pour une durée de cinq ans, des
effets de la déclaration d'utilité publique précitée ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ;

ARRETE

Article premier  : Sont prorogés jusqu’au 20 avril 2026 les effets de la déclaration d’utilité publique
prononcée par arrêté préfectoral du 20 avril 2016 précité.

Article  2 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-atlantiques, le  sous-préfet  de
l’arrondissement  de Bayonne,  le président  de l’établissement  public  foncier  local  Pays-basque,  le
maire de Bayonne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-atlantiques et un extrait
dans un journal du département des Pyrénées-atlantiques.

Pau, le 14 avril 2021

Pour le Préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé :Eddie BOUTTERA

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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Service de la coordination
des politiques interministérielles

Bureau de l'aménagement de l'espace
Secrétariat de la CDAC

ARRETE PREFECTORAL 
portant habilitation à réaliser l'analyse d'impact 

mentionnée au III de l'article L 752-6 du code du commerce

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de commerce ;

VU  la loi  n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du
numérique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales d'aménagement commercial et aux demandes d'exploitation commerciale ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, préfet du département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de
demande d’habilitation pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L 752-6 du code de
commerce ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 janvier 2021 donnant délégation de signature à M. Eddie BOUTTERA, secrétaire
général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU la demande déposée le 1er avril  2021 par la SAS A2C Etudes et Conseil  dont le siège social  est
implanté 7, rue des Violettes à ORTHEZ (64 300), représentée par M. Laurent CABOCHE, président ;

VU l'intégralité des pièces constituant le dossier ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

ARRÊTE

Article  premier : la  SAS A2C Etudes et  Conseil  domiciliée  7,  rue des Violettes à ORTHEZ (64 300),
représentée  par  M.  Laurent  CABOCHE,  président,  est  habilitée  pour  réaliser  l'analyse  d'impact
mentionnée au III de l'article L. 752-6 du code de commerce.

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
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Article 2 :  les deux personnes affectées à l'activité faisant l'objet de la demande d'habilitation sont les
suivantes :

- M. Laurent CABOCHE ;
- Mme Florine HANCZAR épouse CABOCHE.
 
Article 3 : le numéro d'habilitation est le suivant : AI-01-2021-64. 

Il devra être mentionné sur l'analyse d'impact, au même titre que la date et la signature de l'auteur de
l'analyse. 

Article 4 : la durée de la présente habilitation est fixée à cinq ans, sans renouvellement tacite possible.
Elle est valable sur l'ensemble du territoire du département.

Article 5 : la demande de renouvellement de la présente habilitation devra être déposée trois mois avant
la date d'expiration.

Article  6 : toute  modification  dans  les  indications  fournies  dans  le  dossier  présenté  à  l'appui  de  la
demande d'habilitation doit être déclarée dans le mois au préfet des Pyrénées-atlantiques.

Article  7 : l'habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l'organisme  ne  remplit  plus  les  conditions
d'obtention, de mise à jour ou d'exercice mentionnées à l'article R. 752-6-1 du code de commerce.

Article 8. - le présent  arrêté peut  faire l'objet,  dans un délai  de deux mois courant  à compter de sa
notification : 

-  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  -  service  de  la  coordination  des
politiques  interministérielles  -  bureau  de  l'aménagement  de  l'espace  -  2,  rue  maréchal  Joffre
64021 Pau cédex ;

-  d'un  recours  hiérarchique  auprès  du  secrétariat  de  la  commission  nationale  de  l'aménagement
commercial (CNAC) - bureau de l'aménagement commercial - direction générale des entreprises (DGE) -
ministère de l'économie et des finances - 61, boulevard Vincent Auriol 75703 Paris cédex 13.

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

La juridiction compétente peut aussi être saisie par l'application «Télérecours citoyen» accessible à partir
du site www.telerecours.fr

Article 9. - le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques est chargé de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  et  notifié  à  la
SAS A2C Etudes et Conseil ainsi qu'à la direction départementale des territoires et de la mer (SAUR).

Pau, le 12 avril 2021

Le Préfet,

Pour le préfet et par délégation, 
Le Secrétaire général,

Signé : Eddie BOUTTERA
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Sous-Préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations

avec les collectivités territoriales

              

Arrêté fixant la composition de la commission 
                   de contrôle des listes électorales de la commune 

            de BUNUS

                Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
            Officier de la Légion d'Honneur

                     Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la communication par la commune du nom du conseiller municipal, ayant accepté de participer aux travaux
de la commission, conformément au IV de l'article L.19 du code électoral ;

VU  l'ordonnance  du  Président  du  Tribunal  Judiciaire  de  Bayonne  désignant  ses  délégués  au  sein  de  la
commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er :  La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de Bunus
s'établit comme suit :

• Représentant la commune : Mme HARIGNORDOQUY Maïder domiciliée maison Ibarnebeherria à Bunus
• Représentant de l'administration : M. ITHURRALDE Laurent domicilié maison Puchulia à Bunus
• Représentants du TGI :  Mme HARISPURU Marie-Marguerite domiciliée maison Mounototeya à Bunus

(titulaire) et Mme ASTABIE Gabrielle domiciliée 918 route départementale à Bunus (suppléante)

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 12/04/2021
Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Bayonne

Philippe LE MOING-SURZUR

Sous-Préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr  
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Direction régionale des affaires culturelles
de Nouvelle-Aquitaine

Unité départementale
de l’architecture et du patrimoine

des Pyrénées-Atlantiques

Arrêté portant autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé
pour les travaux ne relevant pas d'une autorisation du ministre chargé des sites

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

VU le code de l’urbanisme, notamment l’article R.425-17 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales
des affaires culturelles ;

VU le  décret  du 27 décembre 2017 nommant M. Eddie BOUTTERA, Secrétaire général  de la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l'arrêté préfectoral n°64-2020-12-03-004 du 3 décembre 2020 donnant délégation de signature à M. CLARKE
de DROMANTIN, chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la déclaration préalable n°dp06432021l0009 déposée le 22/03/2021 par CLUB ALPIN FRANÇAIS DE PAU pour
des travaux de mise en place d’un algéco.au refuge d’Arrémoulit ;

VU l'avis favorable avec prescriptions de l'Architecte des Bâtiments de France du 07/04/2021 ;

CONSIDÉRANT que le projet n’est pas de nature à altérer la qualité paysagère du site classé de Vallon du 
Soussouéou ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article Premier : 
L’autorisation de travaux relative à la demande n°  dp06432021l0009 déposée par  CLUB ALPIN FRANÇAIS DE
PAU - LARUNS est accordée sous réserve du respect des prescriptions suivantes :
- l'algéco sera mis en place sans création de dalle ou d'élément fixe (plot, poutre, etc.…), afin de laisser le point
d'implantation tel qu'il est aujourd'hui; il sera enlevé en fin de saison touristique.
Article 2 :
Cette décision peut être déférée au tribunal administratif de Pau (Villa Noulibos, Cours Lyautey, BP 543, 64010
PAU Cedex).

Article 3 : 
Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Oloron-Sainte-Marie,  le chef de l’unité départementale de
l’architecture et du patrimoine des Pyrénées-Atlantiques et le maire de Laruns sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des services de l’État

Unité départementale de l’architecture et du patrimoine des Pyrénées-Atlantiques - Mail : udap.pyrenees-atlantiques@culture.gouv.fr
Siège de Pau : 1 place Mulot - 64000 Pau - Tél : 05 59 27 42 08  - Mail : udap.pyrenees-atlantiques-pau@culture.gouv.fr
Antenne de Bayonne : 4 allées Marines - 64100 Bayonne - Tél : 05 40 17 28 20 – Mail : udap.pyrenees-atlantiques-bayonne@culture.gouv.fr
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dans  le  département  des  Pyrénées-Atlantiques  et  dont  copie  sera  adressée  à  la  Direction  Régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement et à l’Architecte des Bâtiments de France.

Fait à Pau, le 07 avril 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par délégation,

Le chef de l’unité départementale de l’architecture et du
patrimoine

Xavier CLARKE de DROMANTIN

Transmission : CLUB ALPIN FRANÇAIS DE PAU, commune, service instructeur
+ copie  : Préfecture, DREAL.
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